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A propos d’un teston pontifical de 1579 :  
les armes du cardinal de Bourbon

Charles (IV) de Vendôme (1489-1537) devenu duc de Bourbon 
en 1527, par le décès de son cousin Charles (III) de Montpen-
sier (1489-1527), lui-même duc de Bourbon par son mariage 
avec sa cousine à la mode de Bretagne Suzanne de Bourbon 
(1491-1521) et la mort de son beau-père Pierre II de Bourbon 
(1438-1503). Tous sont des Bourbons et descendent, comme 
les comtes de la Marche, du dernier fils de saint Louis, Robert 
de Clermont (1256-1317) (fig. 2).

Charles de Bourbon, après avoir été, à l’âge de 17 
ans, évêque de Nevers (1540-1544), puis de Saintes 
(1544-20.IX.1550) et Carcassonne (28.VIII.1546-1552 et 
24.IV.1565-1567), archevêque de Rouen (20.IX.1550-1582) 
et comte-évêque de Beauvais pair de France (1572-1575), 
abbé commendataire de nombreuses abbayes, fut créé cardinal 
au titre de Saint-Sixte (27.VII.1547), et légat à Avignon par 
Pie IV (1565), etc. 1.

Traditionnellement, les armes des Bourbon sont blasonnées 
(décrites), ce au moins depuis 1555 2 : azur à trois fleurs-de-lys 
or au bâton péri en bande gueules (fig. 3). A noter que l’Histoire 
généalogique du Père Anselme ne parle de bâton 3 qu’à partir 

Jean-Paul Casse

Récemment a été présenté au Cercle Bertrand Andrieu un 
teston pontifical au nom de Grégoire XIII, frappé à Avignon 
en 1579 (fig. 1). Au revers sont les armes du cardinal Charles 
de Bourbon, connu par les numismates français sous le nom 
de Charles X, roi proclamé par la Ligue à la mort d’Henri III 
(1589).

Le cardinal Charles de Bourbon (1523-1590), était le 
frère de deux chefs protestants : le duc Antoine de Bourbon 
(1518-1562) époux de Jeanne III d’Albret (1528-1572) reine 
de Navarre, et par conséquent l’oncle d’Henri IV (1553-1610), 
et Louis Ier de Condé (1530-1569). Tous trois étaient fils de 

1.  Thieury, 1864, n° 83 ; Lartigue, 2002, p. 87, n° 0783 ; Van Kerrebrouck, 1987, p. 
104-105.

2.  Par exemple Le Féron, 1552, p. 61.
3.  Anselme, 1728, reprint 1967, p. 336 et 330.

Fig. 1. - Teston pontifical frappé à Avignon, 1579.  
Avers : buste à gauche de Grégoire XIII, revers, armes du cardinal-légat 
Charles de Bourbon (coll. particulière, cl. Dominique Ursy).



Revue archéologique de Bordeaux, tome CII, année 2011 Jean-Paul Casse

168

Fig. 2. - Schéma généalogique des Bourbons  
(auteur : Jean-Paul Casse).

Fig. 3. - Blasonnement des armes du connétable Jean de Bourbon,  
dans l’ouvrage de Jean Le Féron.

d’Henri II de Condé (1588-1643) même s’il est représenté péri 
en bande depuis son aïeul Louis Ier. Cadets de la maison de 
France, les Bourbon ne pouvaient porter, tant que leurs aînés 
régnaient, les armes pleines du royaume. Le bâton péri en bande 
les brise. Les Vendôme comtes de la Marche surbrisent le bâton 
par 3 lionceaux argent, car cadets de cadets. Devenus aînés 
par la disparition d’Henri III, le protestant Henri IV héritier 
légitime, et pour la ligue le catholique Charles X cardinal de 
Bourbon, présentent logiquement au revers de leurs monnaies 
les trois fleurs-de-lys, sans altération. Le bâton gueules péri en 
bande est alors repris par les Condé d’une part, et par les princes 
de France. Les ornements extérieurs suffisant généralement à 
distinguer les différents personnages de leurs vivants.

Cependant, Robert de Clermont, et ses premiers succes-
seurs, brisaient les armes de France non d’un bâton mais d’une 
bande : azur fleurdelysé or à la bande gueule. Le semé de fleur-
de-lys ou fleurdelysé est normal, car c’était les armes capé-
tiennes d’alors. Ce n’est qu’en 1365, que Charles V, réduisit 
le nombre de fleur-de-lys à trois. Ce n’est que dans le second 



Revue archéologique de Bordeaux, tome CII, année 2011A propos d’un teston pontifical de 1579 : les armes du cardinal de Bourbon

169

quart du XVe siècle, au plus tôt, que les différentes branches 
des Bourbons adoptent définitivement à leur tour les trois 
fleurs-de-lys. Un arbre généalogique des Bourbons, gravé au 
XVIIe siècle et postérieur à 1660 4, ainsi que le Père Anselme 5, 
attribue l’adoption des 3 fleurs-de-lys dans la branche des 
Bourbons au duc Jean Ier (1380-1434) et à Jacques II comte 
de la Marche (1370-1438), soit dans le premier tiers du XVe 
siècle. Ottfried Neubecker confirme indirectement pour le duc 
de Bourbon Jean Ier, en attribuant à son fils Charles avant 1434 
les trois fleurs-de-lys, quant à la branche cadette ce ne serait 
qu’avec Jean II de Vendôme après 1446 6. Le grand armorial 
équestre de la Toison d’or, peint entre 1430 et 1436, donne au 
duc de Bourbon, identifié comme Louis II ou son fils Jean Ier, à 
Jacques II comte de La Marche et à Louis comte de Vendôme, 
les trois fleurs-de-lys 7. Mais ainsi que le remarque les éditeurs : 
« Comme pour plusieurs princes du sang, il s’agit peut-être ici 
des armes d’un duc de Bourbon «archétypal» » 8. En effet de 
nombreux témoignages : sceaux, armorial de Guillaume Revel 
(ca 1450), sculpture du palais ducal de Moulins, prouvent abon-
damment que Louis II assumait un champ fleurdelysé. L’armo-
rial de la Cour amoureuse, dans sa plus ancienne version du 
manuscrit de Vienne, peint entre 1417 et1440 9, s’il donne bien 
les trois fleurs-de-lys à Charles VI, n’accorde que le fleurdelysé 
à tous les autres princes de France, dont les ducs de Bourbon 
Louis II le Bon et Jean Ier, Jacques II comte de La Marche et 
Louis comte de Vendôme 10.

La brisure des Bourbon est primitivement qualifiée de 
bande, puis ensuite de bâton péri en bande. La bande possède en 
principe une largeur égale au tiers du champ de l’écu. La cotice, 
qui en est la réduction, n’a que les deux-tiers de la largeur de la 
bande 11. Le bâton, est depuis les Temps Modernes une cotice 
réduite en largeur de moitié 12, soit un tiers de celle de la bande 
et un neuvième de l’écu, tandis que le filet est le plus étroit 
possible ; mais au Moyen-Age, le bâton présentait « une largeur 
intermédiaire entre la bande et la cotice » 13. Or, l’on remarque, 
que dès l’origine, la largeur de la brisure bourbonnienne est 
plus proche du bâton ou de la cotice que de la bande : ainsi 
les gisants de Robert de Clermont et de Pierre Ier de Bourbon 
dessinés par Gaignières, auteur tenu pour fiable. Cela résulte 
d’une part à une certaine latitude de l’artiste, et d’autre part 
à un lexique héraldique qui ne va se figer qu’au tournant des 
XVe et XVIe siècles. Le Grand armorial équestre de la Toison 
d’or illustre cette flexibilité : sire de Manley 14 et duc Bourbon 
portent tous deux une bande, mais la seconde est intermédiaire 
avec la cotice de Robert de Hotot-sur-Auge 15.

Manifestement, dans le cas des Bourbon tout est fait pour 
que la brisure, et partant la condition de cadet, ne s’affiche pas, 
et qu’au contraire le sang de France soit affirmé. Vers 1390, 
le contre-sceau de Louis II présente une bande réduite à un 
filet 16. Sur son sceau où il est représenté en pied vêtu d’une 

tunique fleurdelysée, la bande volontairement confondue avec 
le baudrier, et l’écu appuyé en barre sur une colonnette avec 
laquelle la bande se confond 17. Quant à sa représentation par 
Guillaume Revel, vers 1450, dans l’armorial commandité par 
son petit-fils Charles, la bande est remplacée par le fourreau 
rouge de sa dague. Cette représentation annonce le bâton péri 
en bande.

Péri, ne signifie pas comme le pensent beaucoup « posé en 
abîme ou cœur de l’écu ». Péri est le participe passé de périr, 
verbe qui au XIVe siècle 18 et encore au XVIe siècle 19 signifie : 
« manquer, ne pas se faire » et « être privé, manquer de ». En 
héraldique, ce terme péri, guère employé qu’à propos du bâton 
péri, s’appliquait encore en 1660 à une pièce géométrique 
alésée (qui ne touche pas les bords de l’écu) et mise en abîme, 
c’est-à-dire au centre de l’écu 20. Actuellement il ne qualifie plus 
qu’« un bâton alésé et très court » 21. La réduction en longueur, 
après la largeur, du bâton, qui devient alors péri, se fait dans 
la seconde moitié du XVIe siècle. Le Père Anselme attribue à 
Jean de Bourbon (1528-1555) comte Soissons, un écartelé où 
le bâton n’a plus qu’une demie longueur 22 (fig. 4). D’après 
des « dessins coloriés de l’époque, conservés aux Archives 
départementales de la Seine-Inférieure » 23 le bâton des armes 
du cardinal de Bourbon, est simplement alésé (fig. 2), comme 
sur le teston pontifical d’Avignon portant ses armes au revers 

4.  Neubecker, 1977, p. 48-49.
5.  Anselme, 1728, reprint 1967, p. 303 & 320.
6.  Neubecker, 1977, p. 100.
7.  Pastoureau et Popoff, 2001, I, f° 54 r° (p. 120), écu 6, 14 & 15 ; II, p. 151, n° 349 

(Bourbon), p. 153, n° 356-357 (La Marche, Vendôme).
8.  Pastoureau et Popoff, 2001, II, p. 151, n° 349.
9.  Vienne (Autriche), Archives d’État, Toison d’Or, ms. 51. Bozzolo et Loyau, 1982, 

p. 18-19. La Cour amoureuse créée en 1400 disparaît en 1418.
10.  Bozzolo et Loyau, 1982, p. 48-49, n° 1, 3 et 6, p. 52-53, n° 14, p. 54-55, n° 20.
11.  Palliot, 1660, reprint 1979, p. 194.
12.  Palliot, 1660, reprint 1979, p. 84.
13.  Pastoureau et Popoff, 1994, p. 53, n° 97.
14.  Pastoureau et Popoff, 2001, I, f° 79 v° (p. 171), écu 23 ; II, p. 229, n° 779.
15.  Pastoureau et Popoff, 2001, I, f° 66 r° (p. 144), écu 2 ; II, p. 176, n° 488.
16.  Pastoureau, 1993, p. 93, fig. 95.
17.  Pastoureau, 1993,  p. 96, fig. 101.
18.  Froissart et Vie du pape Grégoire dans Godefroy, 1889, p. 102 a.
19.  La Curne de Sainte-Palaye, 1875-1882 & 2001, p. 261 b-262 a, qui se réfère à 

Froissart.
20.  Palliot, 1660, p. 539.
21.  Pastoureau, 1993, p. 368 a.
22.  Anselme, 1728, reprint 1967, p. 330.
23.  Thieury, 1864, n° 83.
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Fig. 4. - Les armes des Bourbons dans l’ouvrage du Père Anselme (auteur de la planche : Jean-Paul Casse).
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où il est à peine alésé. Parallèlement, son parent Louis II de 
Bourbon-Montpensier marquis des Dombes, présente un 
dessin similaire de ses armes au droit de ses écus d’or demi-
pistole (Trévoux 1579), et treizain d’argent (Trévoux 1575) 
(fig. 5). Rapidement, au début du XVIIe siècle, le bâton péri 
en bande des rameaux cadets des Bourbon, prend son aspect 
actuel, réduit à un tiers de sa longueur, se faisant le plus discret 
possible, comme l’indiquent parmi d’autres les armes d’Henri 
II de Condé (1588-1643) 24, une médaille de Marie d’Orléans-
Longueville de 1646 25, des reliures, en 1714 de Louis Henri de 
Condé, en 1749 de Joseph Henri de Condé, et en 1778 de Louis 
Henri Joseph de Condé et de son épouse Bathilde d’Orléans 26.

Le teston pontifical de 1579 aux armes du cardinal Charles 
de Bourbon témoigne de la transition d’une bande devenue 
bâton en un bâton péri en bande.

Fig. 5. - Monnaies de Louis II de Bourbon-Montpensier,  
marquis des Dombes : écu d’or alias demi-pistole, Trévoux, 1579 ;  
treizain d’argent, Trévoux, 1575. Les avers présente ses armes.

24.  Anselme, 1728, reprint 1967, p. 336.
25.  Pastoureau, 1993, p. 93, fig. 98.
26.  Palassi, 2004,  n° 133.
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